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PONT SUR LE BOIRON DE NYON
par H.-B. DlIbERENVILLE et B. JANIN

Données générales
Les deux ponts parallèles ont une largeur de 10,36 m

et une longueur totale de 150,32 m, divisée en cinq
travées continues de 28,36 et 31,20 m de portée sans

joint. Le rapport des portées est de 1,0 - 1,1 - 1,1 -

1,1 - 1,0. Les poutres maîtresses, de hauteur constante,
sont au nombre de trois par pont ; elles sont en béton

précontraint de même que les entretoises sur les piles.

Conception générale
L'idée de base a été de faire un pont d'apparence

aussi simple que possible avec des coffrages également
simples. Les piles notamment sont de section constante ;

les culées sont Meines. La forme de la vallée, dissymétrique

et relativement large par rapport à la hauteur,
ne semblait pas se prêter à une autre forme qu'à celle
d'une poutre continue.

Détournement du Boiron
Le pont se trouve assez exactement sur un coude

brusque du Boiron qui tend à éroder la rive gauche
(côté Lausanne), déjà très raide. Ceci, combiné avec le

fait que la première pile côté Lausanne tombait exactement

dans le lit du ruisseau, a conduit à corriger le

cours par un grand arrondi dont la berge extérieure
remblayée sera protégée conformément aux directives
du Service des Eaux de l'Etat de Vaud.

marne molassique en place. Les terrassements pour les

culées, en revanche, ont mis à jour un grand nombre
de failles et d'anciens glissements dans les marnes et
molasses qui devaient normalement servir d'appui aux
fondations, de sorte que le niveau et la forme des

fondations des culées devront être modifiés par rapport
au projet.

Piles
La hauteur des piles est de 18 m au maximum sous

le tablier. Leur section est constante de 0,65x3,50 m.

Culées

Il ne sera construit qu'une seule culée pour les deux

ponts. Les culées sont du type mur plein frontal d'un
mètre d'épaisseur au couronnement avec un fruit de

1/20 et des murs en retour non fondés travaillant en

porte à faux aussi bien dans le sens vertical que dans
le sens horizontal. La vallée étant biaise par rapport à

l'autoroute, la hauteur prévue des culées était comprise
entre 9,60 m et 6,60 m, mais les anciens glissements
mis à jour fMigeront à augmenter ces hauteurs de 12 ou
13 m environ. Il aurait aussi été possible de décaler
les deux ponts de manière à avoir des culées de

même hauteur. Cette solution a été abandonnée

pour éviter de voir un trop grand nombre de piles sous
le pont, les portées étant déjà relativement faibles.

Fondations
Les fondations des piles ne présentent pas de

problème : elles sont toutes appuyées sur la molasse ou la

Pont
Le tablier est constitué par une dalle pleine sans

gousset de 18 cm d'épaisseur supportée par trois poutres
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maîtresses espacées de 4 m entre axes. Les poutres
maîtresses ont 30 cm de largeur et 1,70 m de hauteur
totale. La précontrainte est de 780 t par poutre (4 câbles
de 144 t et deux câbles de 105 t), appliquée aux deux
extrémités à la fois.

Les entretoises sur appuis intermédiaires sont
également précontraintes par six câbles de 105 t. Leur
section est de 0,65x1,70 m.

Les entretoises entre appuis sont espacées de 7-8 m ;
elles ont 30 cm de largeur, et sont en béton armé,
comme les entretoises aux appuis extrêmes.

Aux appuis intermédiaires, la section est fermée en
caisson. La dalle de compression de 12 cm d'épaisseur
s'étend de part et d'autre des appuis jusqu'à l'entretoise
la plus rapprochée. Cette dalle, qui n'est pas évidée,

a requis une étude approfondie

pour déterminer la répartition

des efforts au changement

brusque de section.
Les appuis sur les culées

seront métalliques, à rouleau,
côté Lausanne, fixes côté
Genève. Pour rétablir la symétrie

de l'enveloppe des
moments par rapport à l'axe du

pont après le raccourcissement

unilatéral dû à la
précontrainte, il est prévu de

déplacer tout le pont de 5,3 cm
après la mise en tension des
câbles.

Le calcul complet de répartition

des charges entre les

poutres maîtresses et les entretoises

a montré que le système
est pratiquement infiniment
rigide ; autrement dit, les trois
poutres maîtresses seront
armées de la même manière.

Divers
Les joints entre le pont et

les culées sont métalliques du
genre peigne. Le mouvement possible est de plus
ou moins 4,5 cm à l'appui mobile. Un petit peigne a
aussi été prévu à l'appui fixe pour éviter des secousses
lors du passage des véhicules sur le joint.
Coût des travaux

La soumission fait ressortir le coût du pont à 345 fr.
le m2, installations comprises, sans honoraires.

Conclusion
L'ouSràge ne présente pas de problème extraordinaire.

On peut seulement dire que la longueur de 150 m
construite sans joint paraît être un maximum au-delà
duquel les complications provenant des déformations
longitudinales — de la précontrainte en particulier —
deviendraient trop importantes.

PONT SUR L'ASSE DE L'AUTOROUTE GENEVE-LAUSANNE
par RENÉ SUTER, ingénieur EPUL, Lausanne

Introduction

Le tracé de l'autoroute Genève-Lausanne traverse le
vallon de l'Asse à environ 4 km au nord de Nyon, soit
précisément au droit de la jonction de la route cantonale

19 Nyon - Saint-Cergue «Eue la route cantonale 17.
Il accuse à cet endroit une courbe en arc de cercle de
6000 m de rayon. Le profil en long du terrain naturel
au droit de l'axe de l'ouvrage à construire est une
dépression dissymétrique dont la profondrair varie de
6 à 17 m par rapport au niveau de la future chaussée.
L'étude du projet devait tenir compte du franchissement

simultané du carrefour des routes cantonales côté
Genève, du vallon de l'Asse et d'un chemin vicinal côté
Lausanne. Ceci imposait, compte tenu des limites

réglementaires de visibilité, un ouvrage d'une longueur
minimum de 160 m entre culées.

Conception de l'ouvrage

L'examen géotechnique a révélé l'homogénéité des
sols de fondation sur toute la longueur de l'ouvrage,
sols très compacts constitués de glaises sableuses et
argileuses avec teneur variable en gravier roulé,
permettant des taux de compression admissibles de l'ordre
de 3 kg/cm2. Aussi, le choix de la distribution des
piles et des culées n'est pas dicté par une question de
fondation, mais par une question de gabarit à laisser
aux routes inférieures d'une part, et par la situation
du lit de l'Asse d'autre part.
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